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Regeste

Regeste Diese Zusammenfassung existiert nur auf Französisch. DÉCISION
D'IRRECEVABILITÉ de la CourEDH: SUISSE: Art. 6 par. 1 CEDH; art. 52 LAVS.
Responsabilité de l'employeur. Les requérants se plaignent de ce que leur cause n'aurait pas
été entendue dans un délai raisonnable. Ensuite, ils allèguent que les juridictions suisses
n'ont pas donné suite à leurs offres de preuve. Les requérants font également valoir une
application erronée du droit interne, dans la mesure où les autorités compétentes n'ont pas
conclu à la prescription de la demande en réparation de l'Institut des assurances sociales du
canton de Zurich (Sozialversicherungsanstalt Zürich). Le deuxième requérant invoque une
atteinte au droit à un tribunal "établie par la loi", dans la mesure où les juridictions
nationales n'ont pas conclu à l'incompétence de l'Institut pour demander réparation pour les
cotisations dues. De surcroît, le deuxième requérant est d'avis que le TFA aurait dû déclarer
le Tribunal cantonal des assurances sociales incompétent ratione loci pour statuer sur la
demande en réparation. Conclusion: requête déclarée irrecevable.

Regeste DÉCISION D'IRRECEVABILITÉ de la CourEDH: SUISSE: Art. 6 par. 1 CEDH;
art. 52 LAVS. Responsabilité de l'employeur. Les requérants se plaignent de ce que leur
cause n'aurait pas été entendue dans un délai raisonnable. Ensuite, ils allèguent que les
juridictions suisses n'ont pas donné suite à leurs offres de preuve. Les requérants font
également valoir une application erronée du droit interne, dans la mesure où les autorités
compétentes n'ont pas conclu à la prescription de la demande en réparation de l'Institut des
assurances sociales du canton de Zurich (Sozialversicherungsanstalt Zürich). Le deuxième
requérant invoque une atteinte au droit à un tribunal "établie par la loi", dans la mesure où
les juridictions nationales n'ont pas conclu à l'incompétence de l'Institut pour demander
réparation pour les cotisations dues. De surcroît, le deuxième requérant est d'avis que le
TFA aurait dû déclarer le Tribunal cantonal des assurances sociales incompétent ratione loci
pour statuer sur la demande en réparation. Conclusion: requête déclarée irrecevable.

Regesto Questo riassunto esiste solo in francese. DÉCISION D'IRRECEVABILITÉ de la
CourEDH: SUISSE: Art. 6 par. 1 CEDH; art. 52 LAVS. Responsabilité de l'employeur. Les
requérants se plaignent de ce que leur cause n'aurait pas été entendue dans un délai
raisonnable. Ensuite, ils allèguent que les juridictions suisses n'ont pas donné suite à leurs
offres de preuve. Les requérants font également valoir une application erronée du droit
interne, dans la mesure où les autorités compétentes n'ont pas conclu à la prescription de la
demande en réparation de l'Institut des assurances sociales du canton de Zurich
(Sozialversicherungsanstalt Zürich). Le deuxième requérant invoque une atteinte au droit à
un tribunal "établie par la loi", dans la mesure où les juridictions nationales n'ont pas conclu
à l'incompétence de l'Institut pour demander réparation pour les cotisations dues. De
surcroît, le deuxième requérant est d'avis que le TFA aurait dû déclarer le Tribunal cantonal
des assurances sociales incompétent ratione loci pour statuer sur la demande en réparation.



Conclusion: requête déclarée irrecevable.

Erwägungen

E. 1
Les requérants font valoir que la durée de la procédure devant les instances internes était
excessive à la lumière de l'article 6 § 1 de la Convention, libellé ainsi : « Toute personne a
droit à ce que sa cause soit entendue (...) dans un délai raisonnable, par un tribunal (...), qui
décidera (...) des contestations sur ses droits et obligations de caractère civil (...) ». Le
gouvernement défendeur relève que les requérants ne se sont pas plaints de la longueur de la
procédure pendant la litispendance cantonale, alors qu'il aurait été possible, en tout temps,
sur la base de l'article 97 § 2 de la loi fédérale d'organisation judiciaire, de saisir le Tribunal
fédéral d'un recours de droit administratif pour contester la durée prétendument trop longue
de la procédure cantonale. Il ajoute que c'est dans leurs recours de droit administratif du 26
et du 29 octobre 1999 contre le jugement au fond, rendu par le Tribunal cantonal des
assurances, que les requérants ont, pour la première fois, soulevé le grief tiré de la durée de
la procédure au niveau cantonal. En ce qui concerne la procédure de dernière instance
devant le Tribunal fédéral des assurances, le Gouvernement admet qu'il n'existe pas, de par
la nature même de cette procédure, de moyen de droit formel permettant d'invoquer le
retard dans la marche de la justice. En revanche, les requérants auraient pu s'adresser, par
des moyens informels, au Tribunal fédéral des assurances pour connaître l'état de la
procédure. Etant donné que les requérants, après la clôture de l'échange d'écritures, ne se
sont jamais enquis de l'état de la procédure, ils n'ont pas suffisamment, aux yeux du
Gouvernement, fait valoir le grief tiré de la durée prétendument excessive devant le
Tribunal fédéral des assurances. Les requérants ne contestent pas véritablement qu'ils
auraient pu saisir le Tribunal fédéral des assurances pendant la procédure cantonale afin
d'accélérer celle-ci. En revanche, ils mettent en doute l'effectivité d'un tel recours, étant
donné que la procédure cantonale est, dans une telle hypothèse, suspendue pendant la
procédure devant le Tribunal fédéral des assurances portant sur la durée excessive de
procédure. Ceci aurait eu pour effet de prolonger encore davantage la procédure cantonale.
Par rapport à la durée de procédure devant le Tribunal fédéral des assurances, les requérants
prétendent qu'ils se sont informés, de manière systématique et régulière, de l'état de la
procédure devant cette juridiction. Ils précisent qu'il n'existe pas, à ce niveau, une forme
d'avertissement ou de sommation pour faire avancer la procédure et qu'une demande par
écrit à ce titre aurait de toute façon été inefficace. La Cour rappelle sa jurisprudence
pertinente selon laquelle il incombe au Gouvernement excipant du non-épuisement de
convaincre la Cour qu'un recours était effectif et disponible à l'époque des faits, tant en
théorie qu'en pratique ; c'est-à-dire qu'il était accessible et susceptible d'offrir au requérant
la réparation de ses griefs et présentait des perspectives raisonnables de succès (voir, entre
autres, Çetin et autres c. Turquie , nos 40153/98 et 40160/98, § 37, CEDH 2003-III, qui fait
référence à l'affaire V. c. Royaume-Uni [GC], no 24888/94 , § 57, CEDH 1999-IX). Se
tournant vers les circonstances de la présente espèce, la Cour constate d'abord qu'il ressort
d'une interprétation textuelle des dispositions internes pertinentes, à savoir les articles 97 §
2 et 106 § 2 de la loi fédérale d'organisation judiciaire, en combinaison avec l'article 132 de
ladite loi, qu'un recours de droit administratif au Tribunal fédéral ou au Tribunal fédéral des
assurances est en tout temps ouvert lorsqu'une autorité refuse de statuer ou tarde à se
prononcer (voir ci-dessus, sous la partie « Le droit et pratique internes pertinents »). Cette
possibilité de faire accélérer une procédure pendante devant une instance inférieure fut



effectivement mise en oeuvre à plusieurs reprises par le Tribunal fédéral des assurances
(voir, ci-dessus, sous la partie « Le droit et pratique internes pertinents »). La Cour a
d'ailleurs expressément admis qu'en droit suisse, la haute juridiction, à savoir le Tribunal
fédéral ou, en l'espèce, le Tribunal fédéral des assurances, est compétente pour prendre des
mesures concrètes en vue de faire accélérer une procédure pendante devant les instances
cantonales ( Hasani c. Suisse (dec), no 41649/98, 27 avril 1999 ; Boxer Asbestos SA c.
Suisse (dec), no 20874/92, 9 mars 2000, confirmée par l'affaire Hartman c. République
tchèque , no 53341/99, § 67, CEDH 2003-VIII). Ce recours doit être considéré comme «
effectif », dans la mesure où il permet de faire intervenir plus tôt la décision de la juridiction
concernée (voir, mutatis mutandis , Mifsud c. France (déc.) [GC], no 57220/00 , § 17,
CEDH 2002-VIII). La Cour constate que les requérants n'ont pas utilisé cette voie de droit
qui leur était ouverte lorsque l'affaire était pendante devant le Tribunal cantonal des
assurances sociales. Ils n'ont fait valoir le grief tiré de la durée de la procédure devant le
Tribunal cantonal des assurances sociales que dans leurs recours de droit administratif des
26 et 29 octobre 1999 adressés au Tribunal fédéral des assurances, soit après la clôture de la
procédure cantonale. Il s'ensuit que les requérants n'ont pas épuisé les voies de recours
internes par rapport au grief tiré de la durée de la procédure cantonale. Concernant la durée
de la procédure devant le Tribunal fédéral des assurances, la Cour prend note du fait que le
gouvernement défendeur admet qu'il n'existe pas, en droit suisse, une voie formelle pour se
plaindre de la durée de la procédure devant la haute juridiction suisse (voir, à ce sujet,
Zimmermann et Steiner c. Suisse , arrêt du 13 juillet 1983, série A no 66, § 26 ; Müller c.
Suisse , no 41202/98 , § 33, 5 novembre 2002). La Cour est donc amenée à rechercher si la
durée de la procédure devant cette juridiction cadre avec les exigences élaborées par sa
jurisprudence. Dans une affaire comparable, la Cour a jugé une durée de procédure de
dix-sept mois devant une seule instance compatible avec la Convention ( Holzinger c.
Autriche (no 1) , no 23459/94 , § 24, CEDH 2001-I). Elle note qu'en l'espèce, la procédure
devant le Tribunal fédéral des assurances débuta pour le premier requérant le 26 octobre
1999 et pour le deuxième le 29 dudit mois, dates auxquelles les requérants saisirent le
Tribunal fédéral des assurances de leurs recours de droit administratif. La procédure se
termina le 14 juin 2001, avec la notification de l'arrêt de cette juridiction aux requérants.
Elle dura donc un peu plus d'un an et sept mois et demi. A la lumière de sa jurisprudence
précitée, la Cour estime que ce laps de temps ne peut, en soi, emporter violation du principe
de célérité de la procédure, garanti par l'article 6 § 1 de la Convention. Il s'ensuit que ce
grief doit être rejeté, comme étant manifestement mal fondé, en application de l'article 35
§§ 3 et 4 de la Convention.

E. 2
Les requérants prétendent également sous l'angle de l'article 6 § 1 de la Convention que les
tribunaux suisses n'ont pas donné suite à leurs offres de preuve. A cet égard, la Cour
rappelle que si la Convention garantit en son article 6 le droit à un procès équitable, elle ne
règlemente pas pour autant l'admissibilité des preuves ou leur appréciation, matière qui
relève dès lors au premier chef du droit interne et des juridictions nationales. Sa tâche
consiste à rechercher si la procédure examinée dans son ensemble a revêtu un caractère
équitable (voir, par exemple, l'arrêt García Ruiz c. Espagne [GC], no 0544/96, § 28, CEDH
1999-I). En l'espèce, l'arrêt du Tribunal cantonal des assurances sociales, notamment, est
intervenu à l'issue d'une procédure contradictoire au cours de laquelle les requérants ont pu
contester les moyens développés par la partie adverse et présenter les arguments qu'ils
jugeaient pertinents pour la défense de leur cause. Le Tribunal fédéral des assurances, dans



son arrêt du 31 mai 2001, a qualifié la prise en compte d'autres preuves d'inopportune, car
les circonstances de l'affaire étaient suffisamment établies. De surcroît, cette juridiction a
estimé que les preuves invoquées par les requérants n'étaient de toute façon pas susceptibles
de libérer les requérants de leur responsabilité étant donné que, d'une part, ces derniers
n'avaient pas respecté les termes des conventions conclues et, d'autre part, la suspension des
crédits de la part de la banque, si elle avait éventuellement causé l'ouverture de la faillite,
n'avait pas été déterminante pour le retard des paiements accumulés. Compte tenu de ce qui
précède, il apparaît que les juridictions ont apprécié la crédibilité des divers moyens de
preuve présentés à la lumière des circonstances de l'affaire et ont dûment motivé leurs
décisions à cet égard. Il n'apparaît pas qu'elles aient tiré des conclusions arbitraires des faits
qui leur étaient soumis. En conséquence, la Cour estime que, considérée dans son ensemble,
la procédure litigieuse a revêtu un caractère équitable. Il s'ensuit que ce grief doit être rejeté,
comme étant manifestement mal fondé, en application de l'article 35 §§ 3 et 4 de la
Convention.

E. 3
Les requérants font aussi valoir une application erronée du droit interne. A cet égard, ils
soutiennent que les juridictions internes auraient dû conclure à la prescription de la
demande en réparation de l'Institut. Le deuxième requérant prétend également, sous l'aspect
du droit à un tribunal « établi par la loi », que l'Institut n'était pas compétent pour porter
plainte pour les cotisations dues en vertu de l'assurance chômage et de la loi fédérale sur le
régime des allocations pour perte de gain en faveur des personnes servant dans l'armée. De
surcroît, il soutient que le Tribunal cantonal des assurances sociales n'était pas compétent
ratione loci pour trancher sur la demande en réparation de l'Institut. La Cour rappelle qu'elle
n'est pas compétente pour connaître des erreurs de fait ou de droit commises par une
juridiction interne, sauf si et dans la mesure où elles pourraient avoir porté atteinte aux
droits et libertés sauvegardés par la Convention (arrêt García Ruiz c. Espagne , précité, §
28). En l'occurrence, le Tribunal fédéral des assurances précisa que la demande en
réparation du 29 avril 1997 avait respecté le délai légal prévu et que, dès lors, l'exception de
prescription soulevée durant la procédure ne pouvait être accueillie. Il précisa que
l'obligation de réparer le dommage en vertu de l'article 52 § 1 de la Loi fédérale sur
l'assurance-vieillesse et survivants subsistait même pour les cotisations inexigibles. Quant à
l'allégation du deuxième requérant portant sur l'incompétence de l'Institut pour demander
réparation non seulement pour les cotisations relatives à l'assurance-vieillesse et survivants,
mais aussi pour celles dues en vertu de l'assurance chômage et de la loi fédérale sur le
régime des allocations pour perte de gain en faveur des personnes servant dans l'armée, la
haute juridiction suisse en la matière estima que cette compétence découlait directement des
dispositions pertinentes des lois fédérales applicables. En ce qui concerne enfin l'allégation
portant sur l'incompétence ratione loci du Tribunal cantonal des assurances sociales, le
Tribunal fédéral des assurances précisa, notamment, que le seul critère pertinent en l'espèce
était celui du lieu où se trouvait le siège principal de la société en cause. Ainsi, la Cour note
que les juridictions suisses ont suffisamment motivé leurs décisions et qu'aucun élément
arbitraire ne ressort de leurs décisions. Il s'ensuit que ce grief doit être rejeté, comme étant
manifestement mal fondé, en application de l'article 35 §§ 3 et 4 de la Convention.

E. 4
Enfin, le deuxième requérant se plaint d'une violation de son droit au respect de sa vie
privée au sens de l'article 8, de sa liberté d'association en vertu de l'article 11 ainsi que de



l'interdiction de discrimination prévue à l'article 14 de la Convention. La Cour constate que
le requérant n'a aucunement fait valoir, même en substance, ces griefs devant les
juridictions internes et, dès lors, que ceux-ci doivent être rejetés pour non-épuisement des
voies de recours internes, en application de l'article 35 §§ 1 et 4 de la Convention. Entscheid
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